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1. INTRODUCTION

1.1. Objet du chapitre

Ce chapitre porte sur l'examen des demandes d'engagement déposées au Québec
en faveur d'un ressortissant étranger désireux de s'établir à titre permanent au
Québec en tant que membre de la catégorie du regroupement familial ou de la
catégorie des époux ou conjoints de fait au Canada, qu'il se trouve à l'étranger ou
au Québec.

1.2. Assises légales québécoises

(VOIR GPI 1-1, PARAGRAPHE 2).

2. DÉPÔT DU DOSSIER

2.1. Démarche initiale auprès des autorités canadiennes de l'immigration

Un résidant québécois qui désire parrainer un parent dans la catégorie du
regroupement familial doit d'abord s'adresser aux autorités fédérales de
l'immigration. Il est de la responsabilité du gouvernement fédéral de déterminer
si une personne peut parrainer, d’établir si la personne parrainée est un membre
de la catégorie du regroupement familial ou des époux ou conjoints de fait au
Canada et, par la suite, de s’assurer que le parrainé n’est pas interdit de territoire.
Si l'évaluation préliminaire du garant est favorable, le gouvernement fédéral
(CIC) transmet le formulaire de demande de parrainage d'un parent IMM-1344A
au Service aux garants (SAG), afin de permettre au garant de souscrire un
engagement et à la personne parrainée, d'entreprendre ses démarches
d'immigration (VOIR ANNEXE 1).

2.1.1 Traitement sur place de la demande de droit d'établissement
Lorsque CIC évalue que la situation d'un candidat, visé par un
parrainage, justifie le traitement sur place de sa demande de droit
d'établissement, il informe ce candidat que son dossier sera transmis au
MICC pour traitement.

Le CIC informe le MICC qu'il traite la demande de résidence
permanente du candidat, en joignant au formulaire IMM-1344A les
documents suivants : la Fiche de transmission - Demande de résidence

GPI-1-1.pdf?nom=GPI-1-1.pdf
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permanente au Canada (en y précisant le motif de recevabilité et le code
approprié) et une copie du formulaire Demande de résidence
permanente présentée au Canada IMM-5202 (VOIR ANNEXE 2). Le
MICC retourne au bureau de Vègreville tous les documents pertinents.

2.1.2 Époux et conjoints de fait au Canada

En vertu du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés,
un candidat fait partie de la catégorie des époux ou conjoints de fait au
Canada s’il remplit les conditions suivantes :

1. il est l’époux ou le conjoint de fait d’un répondant et vit avec ce
répondant au Canada;

2. il détient le statut de résident temporaire au Canada;

3. une demande de parrainage a été déposée à son égard.

Lors de la transmission du dossier (IMM 1344 A), CIC indiquera le
code identifiant cette nouvelle catégorie réglementaire.

Le traitement sera le même que pour les demandes traitées sur place
pour motifs humanitaires (VOIR PARAGRAPHE 2.1.1).

2.2. Réception du formulaire IMM-1344A

Lors de sa réception au SAG, le formulaire fédéral IMM-1344A est daté et
l'agent vérifie s'il ne présente pas d'irrégularités (par exemple, l'absence de
signature du garant ou du fonctionnaire fédéral de l'immigration), auquel cas le
formulaire est retourné à l'administration fédérale.

Sur réception du formulaire fédéral IMM-1344A, l'agent vérifie au système
INTIMM si le garant ou la personne parrainée possède déjà un dossier-personne
et, si ce n'est pas le cas, il crée ces dossiers. Le dossier informatique de sélection
n'est créé à cette étape que si la demande de la personne parrainée est traitée sur
place ou s’il s’agit d’un enfant mineur à l’étranger non accompagné.
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Une vérification est faite à INTIMM pour connaître l'existence de dossiers
d'engagements antérieurs du garant et de dossiers de demande d’asile de la
personne parrainée, si elle est au Québec.

Sauf l'exception prévue au paragraphe 2.2.1 ci-dessous, les noms devant
apparaître sur les documents d'engagement ne peuvent être différents de ceux
mentionnés sur l'IMM-1344A (VOIR PARAGRAPHE 2.2.1).

2.2.1 Nom à la naissance d'une femme mariée

Dans les cas d'une femme mariée, les documents d'engagement devront
indiquer le nom à la naissance plutôt que celui de l'époux. Afin d'établir
la concordance entre les documents d'engagement et les documents
fédéraux où ne figure que le nom de l'époux, le nom de famille de
l'époux est enregistré au dossier informatique.

2.2.2 Candidat n'appartenant pas à la catégorie du regroupement
familial
Il peut arriver que la demande de parrainage d'un parent (IMM-1344A)
ne vise pas un candidat de la catégorie du regroupement familial.
Lorsqu'un tel cas se présente, le fonctionnaire transmet par courrier la
trousse destinée au garant et avise le garant que sa demande sera refusée
s'il procède (VOIR ANNEXE 3).

3. VÉRIFICATION AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA
SOLIDARITÉ SOCIALE (MESS)

3.1. Respect des engagements antérieurs

Dans le cas où le garant aurait souscrit un engagement antérieur, une demande
est transmise au MESS afin de vérifier si les personnes parrainées par ce garant
ont été bénéficiaires de l'aide de dernier recours pendant la durée de validité de
l'engagement (VOIR GPI 1-3, PARAGRAPHE 2).

Si les personnes visées par des engagements antérieurs n'ont pas reçu de
prestations, la demande d'engagement est traitée selon la procédure décrite aux
paragraphes ci-après.

GPI-1-3.pdf?nom=GPI-1-3.pdf
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Si les personnes visées par des engagements antérieurs ont reçu des prestations,
le dossier est mis en suspens afin de permettre au MESS, si ce n’est déjà fait,
d'effectuer sa réclamation auprès du garant. Les modalités particulières à cette
situation sont précisées au paragraphe 2 du chapitre 3 de la présente composante
(VOIR GPI 1-3, PARAGRAPHE 2). Une fois la réclamation du MESS
transmise au garant, le dossier est traité conformément à la procédure décrite aux
paragraphes 4 et suivants ci-dessous.

3.2. Vérification de prestations d’aide de dernier recours

Un engagement ne peut être accepté pour un garant recevant des prestations de
la sécurité du revenu. Selon la réglementation fédérale, cette condition
s’applique, du moment de l’analyse de la demande par l’agent, jusqu’à
l’émission du visa ou de l’octroi de la résidence permanente. CIC peut en tout
temps demander au MICC de vérifier cette information en cours de traitement.

Cependant, un engagement peut être accepté si la personne qui désire souscrire
l’engagement reçoit des prestations majorées en raison d’une invalidité créant
des contraintes sévères et permanentes ou d’une durée indéfinie à l’emploi ou en
raison de son âge.

CIC peut exempter le garant de cette condition à l’admission en vertu de
l’article 25 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés
(VOIR GPI 1-3, PARAGRAPHE 2.2).

4. SITUATIONS OÙ LE GARANT EST CONVOQUÉ EN ENTREVUE

En règle générale, les engagements sont traités par courrier au Service aux garants. Il
existe cependant des situations où le garant est convoqué en entrevue au SAG ou à la
direction régionale concernée (auquel cas le formulaire IMM-1344A lui est
transmis) :
− lorsque l'IMM-1344A vise un enfant mineur orphelin;
− lorsque l'IMM-1344A concerne un cas d'adoption urgent;
− lorsque l’IMM-1344A est présentée par un garant ne sachant pas signer (le garant

devra apposer un X sur le formulaire d’engagement devant deux agents, soit le
responsable de son dossier et une autre personne qui signera à titre de témoin).

GPI-1-3.pdf?nom=GPI-1-3.pdf
GPI-1-3.pdf?nom=GPI-1-3.pdf
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L'évaluation de la demande d'engagement est sujette aux mêmes conditions
d'acceptation que lorsque la demande est traitée par courrier
(VOIR PARAGRAPHES 5 ET SUIVANTS).

Sur réception de la trousse du garant et après analyse du dossier, certains garants
peuvent être éventuellement convoqués en entrevue pour un complément
d’information. Dans un tel cas, si le garant habite à l’extérieur de l’Île de Montréal, le
dossier sera acheminé pour traitement à la direction régionale concernée.

5. CONSTITUTION ET TRANSMISSION DU DOSSIER DESTINÉ AU
GARANT

À l'exception des situations décrites au paragraphe précédent, le garant n'est pas
convoqué en entrevue et sa demande d'engagement est traitée par courrier.

Selon la situation du garant, les documents énumérés ci-dessous sont réunis dans une
enveloppe préparée par le ministère, qui est ensuite acheminée par courrier au garant
avec la lettre de transmission appropriée (VOIR ANNEXE 4) et, s’il y a lieu, l’avis au
garant défaillant (VOIR GPI 1-3, ANNEXE 12). Un rappel est inscrit au dossier
informatique.

5.1. Documents transmis au garant

5.1.1. Le formulaire d'engagement

Le garant doit remplir, signer et, au besoin, corriger le formulaire
d'engagement (VOIR ANNEXE 5).

5.1.2. Le guide du garant

Ce guide fournit de l'information sur la nature et la portée de
l'engagement que le garant s'apprête à souscrire, des précisions sur la
façon de remplir les formulaires joints dans l'envoi et la liste des
documents que le garant doit transmettre au ministère.

GPI-1-3.pdf?nom=GPI-1-3.pdf
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5.1.3. La déclaration d'autorisation du garant

Cette déclaration, reproduite à l'annexe 3 du chapitre 3 de la présente
composante, doit être remplie et signée par le garant, si ce dernier est ou
a déjà été séparé ou divorcé (VOIR GPI 1-3, ANNEXE 3). Elle est
utilisée pour vérifier le respect de l'obligation alimentaire auprès du
ministère du Revenu du Québec (MRQ).

L’autorisation doit être librement consentie par le garant. L’information
visée étant essentielle au traitement du dossier, le garant qui refuse son
consentement à l’échange de renseignements entre le MICC et le MRQ
devra remettre au MICC l’original d’une attestation écrite délivrée par
le MRQ fournissant les renseignements nécessaires.

5.1.4. Le formulaire d'auto-évaluation des exigences financières

Ce formulaire n’est joint à l’envoi que si la demande d’engagement est
soumise à une évaluation financière. Il permet au garant de vérifier sa
capacité financière en regard des critères établis par règlement
(VOIR ANNEXE 6A). L’agent y a complété les sections concernant les
engagements antérieurs et les besoins de la personne parrainée. Il
revient au garant de remplir les autres sections, de signer et de retourner
le formulaire au ministère.

Le chapitre 3 de la présente composante définit les situations exclues
d'une évaluation financière.

5.1.5. La déclaration du garant conjoint de fait ou partenaire conjugal

Ce formulaire est joint à l’envoi lorsque le garant parraine son conjoint
de fait ou son partenaire conjugal.

Le garant doit compléter et signer la déclaration (VOIR ANNEXE 13).

5.1.6. La demande de certificat de sélection du Québec (DCS)

La DCS est incluse dans la trousse du garant qui a la responsabilité de
l’acheminer à la personne parrainée et de la retourner, dûment remplie
par son parrainé, avec les autres formulaires (VOIR ANNEXE 9) et
(VOIR GPI 1-5).

GPI-1-3.pdf?nom=GPI-1-3.pdf
GPI-1-5.pdf?nom=GPI-1-5.pdf
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5.1.7. Le guide du parrainé

Le guide fournit de l'information sur la nature et la portée de
l'engagement que le garant signera en sa faveur ainsi que des précisions
sur la façon de remplir la DCS jointe à l'envoi.

Le guide fournit également de l’information sur les restrictions
s’appliquant aux métiers et professions régis.

5.2. Les droits exigibles

La lettre de transmission adressée au garant précise les droits exigibles pour
l'examen de sa demande d'engagement.

5.3. Documents devant être fournis par le garant

Le garant doit toujours transmettre au ministère le formulaire d’engagement
dûment rempli (VOIR PARAGRAPHE 5.1.1) et effectuer le paiement complet
des frais requis (VOIR PARAGRAPHE 5.2).

Il doit aussi transmettre l'un ou l'autre des documents mentionnés aux
paragraphes 5.1.3 à 5.1.7 lorsqu'ils s'appliquent à son cas
(VOIR PARAGRAPHES 5.1.3 À 5.1.7).

De plus, le garant dont la demande est soumise à une évaluation financière doit
fournir les pièces justificatives de son revenu, qui sont précisées dans la lettre de
transmission reproduite en annexe (VOIR ANNEXE 4).

Le garant qui a manqué aux obligations découlant d'un engagement antérieur
doit fournir une copie de l'état de compte émis par le Ministère de l’Emploi, de
la Solidarité sociale (MESS) indiquant que son solde est à zéro.

Enfin, le garant qui parraine un enfant mineur qu'il a l'intention d'adopter doit
joindre à son envoi la lettre de non-opposition délivrée par le Secrétariat à
l'adoption internationale (VOIR GPI 1-3, ANNEXE 11).

Le garant est invité à acheminer les documents requis dans l'enveloppe pré-
adressée incluse dans la trousse.

GPI-1-3.pdf?nom=GPI-1-3.pdf
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6. RÉCEPTION DU DOSSIER DU GARANT AU SERVICE AUX GARANTS

Si le fonctionnaire à l'immigration constate que les documents sont incomplets ou
qu'il manque une pièce justificative essentielle (paiement manquant ou inexact,
formulaire d’engagement non signé, déclarations manquantes, DCS incomplète), la
trousse est retournée au garant, accompagnée de la lettre de transmission appropriée,
et le dossier est mis en suspens pour un mois.

Si les documents essentiels sont présents au dossier, le formulaire d'engagement est
daté et le paiement des droits est acheminé pour encaissement. S'il y a lieu, le
fonctionnaire procède à la vérification concernant le respect de l'obligation
alimentaire. Il analyse ensuite les documents fournis par le garant et les modifications
que ce dernier a pu apporter à sa demande d'engagement puis il évalue la demande en
fonction des normes réglementaires décrites au chapitre 3 de la présente composante
(VOIR GPI 1-3).

7. RÉSULTAT DE L'ÉVALUATION DE LA DEMANDE D'ENGAGEMENT
Après l'évaluation de la demande d'engagement, trois situations peuvent se
présenter :

7.1. L’engagement est accepté

Le fonctionnaire appose sa signature sur le formulaire d'engagement pour attester
de l'acceptation et y inscrit la date à l'endroit prévu à cet effet. Il transmet au
garant la lettre d'acceptation appropriée avec une copie du formulaire
d'engagement (VOIR ANNEXE 7 ET ANNEXE 8).

Il procède aussi à la délivrance du CSQ (VOIR GPI 1-5). Puis il transmet au
garant une enveloppe que ce dernier doit remettre à la personne visée par
l'engagement. Cette enveloppe comprend, outre la lettre appropriée, la copie de
l'engagement destinée à la personne parrainée et le CSQ.

L'original du formulaire d'engagement est conservé au dossier. Quand la
demande est traitée sur place, le fonctionnaire transmet au CTD concerné copie
de l’engagement et du CSQ. Quand la demande est traitée à l’étranger, le
fonctionnaire à l'immigration fait parvenir une copie de l’engagement et une
copie du CSQ au BCV.

GPI-1-3.pdf?nom=GPI-1-3.pdf
GPI-1-5.pdf?nom=GPI-1-5.pdf
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Le fonctionnaire à l’immigration peut effectuer des vérifications ponctuelles des
conditions ayant mené à l’acceptation de l’engagement afin de s’assurer qu’elles
soient respectées pendant toute la durée de l’étude de la demande de résidence
permanente des personnes parrainées.

7.2. L'engagement est refusé

Le fonctionnaire fait parvenir au garant, par courrier certifié, une lettre de refus
indiquant les motifs de la décision. Il a recours à l'une des deux lettres types
suivantes, selon les circonstances :

- l'annexe 10, lorsqu’un engagement est refusé (VOIR ANNEXE 10);

- l'annexe 11, lorsque l’engagement refusé touche un enfant mineur orphelin
(VOIR ANNEXE 11).

La lettre de refus informe le garant qu'il dispose d'un délai de soixante (60) jours
suivant la date de la réception de la lettre pour contester cette décision devant le
Tribunal administratif du Québec. L’information appropriée est annexée à cette
lettre. Le fonctionnaire informe de sa décision les autorités fédérales de
l'immigration, en faisant parvenir au BCV ou, sur place, au CTD concerné une
copie de la lettre de refus transmise au garant.

L'original de l'engagement, une copie de la lettre de refus ainsi que copie des
barèmes en vigueur lors du refus à l’évaluation financière, s’il y a lieu, sont
conservés au dossier. Dans le cas d’un parrainage sur place, le dossier est mis en
attente de la décision de CIC.

À l’intérieur du même délai de soixante (60) jours, qu’il y ait eu ou non recours
au TAQ, le garant peut s’adresser directement au fonctionnaire à l’immigration
pour faire valoir des éléments nouveaux au dossier en produisant les preuves
nécessaires à l’appui de sa démarche (preuve de remboursement de la défaillance,
preuve de remboursement des arrérages de pension alimentaire ou preuve de
revenu). Le fonctionnaire révise la situation du garant et les preuves déposées.
Tous les critères relatifs à l’acceptation de l’engagement sont alors réexaminés,
pas uniquement celui ayant mené au refus initial de la demande.

Une fois le délai de soixante (60) jours expiré, le garant qui ne se sera pas
prévalu de son droit de recours au TAQ ou encore qui n’a pas contacté le
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ministère pour faire valoir des faits nouveaux, devra, pour voir son dossier
réexaminé, déposer une nouvelle demande et acquitter les frais afférents.

8. TRAITEMENT D'UNE DEMANDE DE PARRAINAGE AMENDÉE

Le fonctionnaire doit traiter un formulaire fédéral IMM-1344A amendé de la façon
suivante :

− si l'engagement n'est pas encore accepté, il inscrit les informations au dossier et
traite la demande d'engagement en fonction des données incluses au formulaire
IMM-1344A amendé;

− s'il s'agit du retrait d'une personne parrainée en faveur de laquelle un engagement
a déjà été signé, il transmet une lettre au garant l'informant que l'engagement
visant cette personne est caduc (VOIR ANNEXE 12);

− s'il s'agit de l'ajout d'une personne parrainée, le dossier est modifié pour qu'un
nouvel engagement incluant l’ajout soit produit. Le garant doit assumer des frais
additionnels pour chaque personne ajoutée (VOIR PARAGRAPHE 5.2);

− si le garant satisfait toujours aux exigences réglementaires, un nouvel engagement
est signé. Dans le cas contraire, une décision de refus est signifiée au garant
relativement à la nouvelle demande d'engagement et le fonctionnaire entreprend le
processus d'annulation de l'engagement initial.

9. DÉFAUT OU REFUS DU GARANT DE SOUSCRIRE UN ENGAGEMENT

Il est possible que le garant ne donne pas suite aux envois du ministère, ou qu'il nous
indique qu'il retire sa demande ou qu'il refuse de souscrire un engagement. Le
fonctionnaire à l'immigration ferme alors le dossier.

Si la demande de résidence permanente de la personne visée est traitée sur place, une
lettre de rappel est transmise au garant et un délai supplémentaire d'un mois lui est
accordé dans les cas de non réception des documents demandés. À l’expiration du
délai il informe CIC que le garant n’a pas souscrit d’engagement. Le dossier du
candidat est mis en suspens, en attente de la rétroaction de CIC.

Si CIC :

- ne traite plus la demande du candidat au Canada, le dossier est fermé;
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- traite la demande de résidence permanente du candidat dans la catégorie des
indépendants, le dossier est transféré au SCCI;

- a l’intention de traiter la demande sans engagement, l’information est consignée au
dossier qui est mis en attente de l’octroi de la résidence permanente;

- a délivré la résidence permanente, le dossier est fermé.
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ANNEXE 1 : DEMANDE DE PARRAINAGE ET D’ENGAGEMENT
 (IMM-1344A)
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ANNEXE 1  (SUITE)
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ANNEXE 2 : DEMANDE DE RÉSIDENCE PERMANENTE PRÉSENTÉE
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ANNEXE 4 : LETTRE DE TRANSMISSION DE LA TROUSSE AVEC
ÉVALUATION FINANCIÈRE
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DES EXIGENCES FINANCIÈRES – FORMULAIRE
INFORMATISÉ
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* Pour être considéré comme étudiant à temps plein, l’enfant doit être inscrit de façon continue dans un établissement
postsecondaire accrédité, s’y présenter et y suivre à temps plein et sans interruption, au moins depuis la date où il a eu
22 ans ou depuis la date où il s’est marié ou est devenu conjoint de fait, des cours de formation générale, théorique ou
professionnelle.
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ANNEXE 6A : TABLE DE CALCULS
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ANNEXE 7 : LETTRE D’ACCEPTATION DE LA DEMANDE D’ENGAGEMENT
(PARRAINÉ SUR PLACE)
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ANNEXE 8: LETTRE D’ACCEPTATION DE LA DEMANDE D’ENGAGEMENT
(PARRAINÉ À L’ÉTRANGER)
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ANNEXE 9 : DEMANDE DE CERTIFICAT DE SÉLECTION
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ANNEXE 10 : LETTRE DE REFUS D’ENGAGEMENT
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ANNEXE 11 :  LETTRE DE REFUS
D’UN ENGAGEMENT VISANT UN ENFANT MINEUR ORPHELIN
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ANNEXE 12 : LETTRE AVISANT DE LA CADUCITÉ D'UN ENGAGEMENT
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ANNEXE 13 : FORMULAIRE CATÉGORIE REGROUPEMENT FAMILIAL -
DÉCLARATION DU GARANT QUI PARRAINE SON CONJOINT DE FAIT OU

PARTENAIRE CONJUGAL
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ANNEXE 14 : FORMULAIRE DEMANDE DE CERTIFICAT DE SÉLECTION –
ANNEXE - DÉCLARATION DES ÉPOUX OU CONJOINTS DE FAIT
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